
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE821

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cereales
Question écrite n° 821

Texte de la question

M Jean-Luc Reitzer interroge M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les consequences de l'accord entre
la CEE et les USA aboutissant pour les cereales, notamment le mais, a la disparition du prix « seuil ». Ce prix «
seuil » de 169 francs par quintal sera ramene au prix d'intervention de 120 francs par quintal. Il souhaiterait
connaitre les aides et subventions dont beneficie le fermier americain du Nord par rapport au fermier francais. Il
lui fait remarquer que l'agriculture alsacienne, du fait de sa technicite, connait un rendement tres fort mais subit
des charges evaluees a 4 000 francs par hectare, auxquelles s'ajoutent les autres frais tels que semences,
insecticides, engrais, s'elevant a la meme somme par hectare, ce qui aboutit au fait que, meme avec un bon
rendement de 83 quintaux par hectare, le prix du mais ne laisse pratiquement plus de marge.

Texte de la réponse

Reponse. - L'accord conclu le 30 janvier 1987 entre les Etats-Unis et la Communaute europeenne sur les
importations de mais en Espagne n'a pas remis en cause l'organisation commune du marche des cereales.
Ainsi, pour la campagne 1987-1988, le prix de seuil du mais a ete fixe a 223,38 ECU par tonne : a l'importation
dans la CEE, le mais des pays tiers est soumis au prelevement, difference entre le prix de seuil et le cours
mondial mesure chaque jour, ce qui le met a parite avec les mais produits en Europe. Les mais et sorghos
importes en Espagne dans le cadre de l'accord de 1987 beneficient, dans la limite de 2,3 millions de tonnes par
an, d'un prelevement reduit. Il convient de rappeler qu'avant l'adhesion a la Communaute les besoins de
l'Espagne en mais etaient couverts presque entierement par l'Amerique du Nord et l'Argentine. Aux Etats-Unis,
le soutien a la production de cereales est fonde non sur une protection a la frontiere, mais sur une aide directe,
completee par un systeme de prets a la recolte et, plus recemment, par une aide aux exportations. La
comparaison avec l'organisation communautaire est l'objet de travaux approfondis au sein de l'OCDE et du
GATT en vue d'une reduction coordonnee de l'aide publique. La gestion communautaire du marche du mais vise
a maintenir un prix interieur compatible avec les exigences legitimes de revenu des producteurs et la necessite
de preserver les debouches. Pendant la campagne 1987-1988, l'exportation sur pays tiers de 900 000 tonnes a
permis de maintenir le stock de report a un niveau modere (5 millions de tonnes).
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